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OE ROUBAIX-TOURCOING <*fc3 
REPUBLIQUE FRANÇAISE. — Au nom du 

Peuple Français. La Cour d'Appel de Douai, 3e 
chambre civile Jugeant correclJonneil««ient, a 
tendu l'arrêt suivant. Audience publique tenue 
par la Cour d'Appel de Douai 3e chambre cl-
iVde. jugeant oopiectionneliemeiit le ib octobre 
l'JSl. tntie premièrement Gest Emile Eugène 
Théodore, gérant du journal « Le Réveil du 
Nord » demeurant a lJlie, rue de Paris, 186 
tes ; deuxièmement Polvent Elisée, publioiste, 
demeurant a Ulle rue de Paris, 166. Tous deux 
appelant par acte reçu au greffe du tribunal de 
premièie instance de Uéthune. le vingt-trois 
mai mil huit cent vingt-et-un, d'un jugement 
rendu le treize mai îaïl, par le même tribunal 
•il matière correctionnelle. Comparaissant en 
personne iissistes do Me Plraleiupin. avocat. 
Prévenus de dîflamaticn et injures par la voie 
d« -a pi-es*; et complicité. Le sieur Chartes 
Muitugne, huissier, demeurant ù Houdain pur-
iie c-ivik.-, interne, représenté par Me Delajus, 
ttvuite losoilè de Me Kreinp, avocat du bar
reau de Beltiune. Et Monsieur le Procureur de 
la llepul-ugui; près te Tribunal de Béthune aussi 
intimé. La cause fixée au 25 octobre mil neuf 
cent vuitft-et-un après remises ou n ira dicton es 
prononcées aux audiences publiques des vingl-
ouit juiu cl vingt-six juillet 11K1, acte appelé 
a I audience pubuque de ce jour. Monsieur te 
Président a interrogé lcs prévenus sur leur iden-
tile. Muiiau'Ur le conseiller Lemusure (jéorges 
lait le rapport de lalluire et donné lecture des 
pièces de la procédure, notamment du jugement 
MMappeké, lequel pur lis mollis y exprimés. 
Déclare (_«f.-.t Emile convaincu des d.-lil6 de dit-
fiu.iuLon «t d'injures i>ar la voie de la ivresse, 
et Fervent EUtéa do complicité de diffamation 
et d'injures par la vote de in presse, délits com-
nii-, les sept et neuf février l'Jîl. noiamment 
dans luirunillMUnilIif de Belhune. il Houdam 
et a Bruay-les-Minea. Et par application ik*> ar
ticles £.). 3t. 33, il, 43, 44. 60 de la loi du 20 
juillet <SS1 ciuunuulc-cuiq ou coud pénal, 3J de 
la 1-ii du ;«) mars I9US, cem dix loi du vmgl-
vinq juin nul neuf cent vingt, i i du code pénal 
les ccudaniiie solidairement en une amende de 
vingt-cinq lianes chacun, nu paiement des dé
cime* sur ce» amendes et solidairement aux 
dépens amers la purlK' civile liquides a li"is 
cent scii^antc^douze franc* t|UaU-e-vingl-dix cen
times compris le coût du présent jugement, ht 
statuant sur les conclusions de la partie civile, 
condamne Gest et Polvent cunjointemjnt et sû-
I dairement a payer a Montagne a tiire de doni-
luages-inlerèts la somme de deux mille francs 
ai oc lès inlcièts judiciaires. Les condamne en 
ouïra sou» la uièine solidarité et à litl» de 
s iiipleiiient do doimiiages-inlérêts. l'reinicre-
meiit : a 1 insertion du jugement duns deux des 
prochains numéros du - Réveil du Nord • en 
tète même du joianul et à lexpiralion des de-
lais d'appel aous ptiiie d'une astrcinUi de cin-
uuiinlo francs par jour de retard pendant un 
mois après quoi il scia de nouveau lait droit. 
Deuxièmement : a 1 atfichage du même juge
ment eu cinquante exemplaires sur le territoire 
de la commune d'Her.-ia-Coiipigiiy et de celte 
dlloudain Troteièmemem : a linscition du 
jugement pur extrait dans les journaux sui-
vanU : . rÊcUc du Nord ... » Le Petit Belliu-
nois -. « l'Avenir de l'Artois ». • U Uri du 
Nord • ~ Le Progrès Civique ",1e tout aux frais 
des condamnés sans que te coût de cltaque in
sertion puisse dépasser cent francs. Uil Monta
gne Chartes Icuu des frais du procès envers 
lEtat sauf son recourt contre les condamnes, 
lesdits trais liquides à la somme de deux francs 
montant du droit de peste. Fixe la durée- de la 
contrainte par corps a un an. Oui les prévenus 
on leurs explications et Me Phutempin. leur 
conseil. Ool Me Delajus, avoué et Me Kreinp, 
avocat de lu pai'Ue civile, en leurs coiiclusjous 
. . plaidoirie. Oui te Ministère Public. La,Cour 
après eu avoir délibère. Adoptant les mollis des 
orwiiiMis juge* confirme le jugement dont est 
appel, dit qu'il' sortira son plein et entier efleL 
Et condamne tes appelants solidairement en 
loua le« dépens de première instance et d appel 
ces derniers liquidés a quatre-vingt-sept francs 

CHRONIQUE FANTAISISTE 

La dernière Conférence 

SU, IMJII compris l'enregistrement du présent ar
rêt et quatre francs quarante pour droit da 
poste t't \u larlicle cent soixante-deux du de-
. rat du sept octobre mil neuf cent vmgl, dit que 
ta partie civile ne sera pas tenue des Irais. Fixa 
la tlurne de la contrainte par corps a quatue 
mois en oc qui concerne les amendes et les 
Irais et a un un en ce qui concerne les dom
mages-intérêts. Ainsi fuit et prononcé en _ au
dience publique au palais de justice à Douai, le 
\ in"l-cinq octobre mil neuf cent, vingt-ot-em. 
où étaient présents Messieurs Adam, conseiller 
le plud ancien taisant fonctions de Président, 
lieiamnie, Lemaire Georges. Riegert, Leuillier, 
•ouseillers. Dumas, avocut général et Boniface, 
eommis-greffier assermenté. Messieurs Dejam-
Ine Riegert et Leuillieux. comme les plus ré-
een'imenl nommés, tous tes conseillers inscrits 
•près eux étant légitimement enipèches.appeles 
pour compléter la Cour. Monsieur te Président 
Kiif et Messieurs les conseillers Mouron et Bre
ton, membres de la chambre étant légitimement 
empêchés Signé : Adam, Dejamme, Lemaire. 
Itiêgert. Lcuilteux cl Bonilace. Enregistré à 
Ooiœi le neuf novembre mil neuf cent ving-et-
un folio trente-sopl. case quinzième, reçu trois 
francs. Le Receveur, signé : Curdan. En coo-
sequence le Président de la République Fran
çaise mande et ordonne à tous huissiers sur ce 
requis de mettre ledit antft à exécution. Aux 
Procureurs judiciaires et aux Procie-eurs de la 
République pus les Tribunaux de première 
instance d'y tenir la main. A tous comman
dant et officiers de la force publique de pré-
for main forte lorsqu'ils en seront légalement 
requis. Pour expédition conforme délivrée à 
Me Delà jus Fardel, administrateur do l'étude 
de feu \(e Delajus, avoue près la Cour d'Appel 
do Douai, sur sa réquisition. Le Greffier en chef 
de la Cour d'Appel de Douai (S) Dautricourt. 

Pour copie conforme. 

Signé : Illisible. 
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UN NOUVEAU MANDRIN 
11 Le gros rouquin " opère 
dans la région de Meaux 

Les communes de l'arrondissement de Meaux 
«•t de la retîion do Lngny en particulier sont, 
lopins trous mois littéralement terrorisées par 

*k!o bandits dt giands ilieniins qui. la nuit lom-
oèt oaquent les voyageuses sans défense et les 
runôoimen'. impitoyablement. 

Le chef de wtte ixuide de pulards a été vu. 
Plusifurs de ses victimes, abandonnées a oenu-
mortes sur la route, ont pu donner un «gaate-
ment a&«z précis de sa persomve. On le désigne 
sou» le sobtuquet de « Gros Rouquin •. 

Après son passage, les habitations qu'a a 
i as»-s à -ac, li» hangars qu'il a cambrioles, por-
Unt un signe : deux trails panullètes au crayon 
r.»u^ C'est sa marque. Il s'est reoerainent 
wniLcsé a imprimer ce stigmate sur la joue d un 
mallieureux fodeiu' qua avatt fait le geste de 
JiTcrur une arme dm* sa poche. 

Î e guet-apena, l'embuscade avec oh*acles «le 
fil de fer ou de mutériaox oissimulés, sont les 
méthodes préforéas du - Gros Rouquin • 

Les brigades de g-, iwlarmerie de la région 
•ont mobilisée. Des baUues ont lieu fréquem
ment dnns le» bois voisins où l'on suppose que 
la bande du • Gros Rouquin • trouve un refuge 
faede et dépose son butin. 

Jusqu'ici les recherclies ont été veines. LA 
brigade mobile a été appelée en renfort et s 
tancé ses inspecteurs evs troi»«Wi d«- ce TV»I-
veau Mandrin qui aurait juré ù» faire payer 
char s» peau 
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Tué d'un coup de parapluie 
Auxerre, 8 janvier. — Un soldeur de 

foires, Alphonse Delonne, 47 U)St avait, 
nercredi dernier, sur la place d'Al'eray, 
*• Parts, frappé d'an coup de paranluie 
dans l'ai!, un individu avec qui il se 
querellait- Ce coup de parapluie fol mor
tel. Recherché par le parquet de la Seine, 
Delorme Tient d'être arrêté dans notre 
villa «t mis à la disposition cte .U • 1 -cro*. 
|uce d'instructio». 

Les hygiénistes de l'autre côté de la 
mare aux hareng3 sont des gens terribles. 
Ils n'y vont pas avec le dos de la cuiller 
et ils excellent à trouver aux fléaus qui 
désolent l'humanité des remèdes radicaux 
— sinon radicaux-socialistes. 

Tout le inonde sait avec quelle brutalité 
te Sénat américain a supprimé dans tous 
les Etats de l'Union la vente des boissons 
alcooliques, jusques et y compris la bière. 
Au lendemain de la promulgation du bill. 
l'Amérique était devenue sèche comme un 
coup de trique. Les autorités firent jeter 
à la rivière par les soins <le la police, tous 
les stocks de liqueurs qu'elle purent décou
vrir. Le premier résultat atteint fut une 
suulographie générale des poissons qui, 
abreuvés de gin et de cocktails, nagèrent 
en zigzag pendant plusieurs jours; et Ton 
vit ce spectacle inouï de brochets avec !a 
gueule de bois. 

Le second résultat fut beaucoup moins 
décisif. La suppression de l'alcool devait 
entraîner la suppression des ivrognes : or, 
on s'est aperçu que leur nombre ne dimi
nuait guère. Il n'y a paâ de liquide plus 
facile à fabriquer que l'alcool et la loi 
de sécheresse américaine a fait éclore d'in
nombrables distilleries clandestines qui dé
bitent des alcools tirés de toutes sortes de 
choses et très sommairement rectifiés. 

Je ne sais pas si vous avez déjà pénétré 
dans un des " American bars » qui sévis
sent en France. Sinon, essayez : quand 
vous aurez bu deux ou trois mint-juleps 
ou John Collins sortis de ces laboratoires, 
vous vous sentirez pris de l'envie irréois-
tible d'abattre un arbre ou de renverser 
une maison. Et ce n'est cependant que de 
l'eau de fleur d'oranger, si vous comparez 
ces boissons — on pourrait dire officielles 
— aux alcools de bois ou de betterave qui 
se débitent actuellement en Amérique sè
che, loin des regards des policemen ou 
des apôtres de l'abstinence. Ceux-là sont 
capables de rendre enragé le plus pacifique 
mouton du Mississipi. Et le bill extra-dry 
risque fort de provoquer outre-Atlantique 
une épidémie de folie furieuse. 

Vous verrez cependant que ce seront en
core les pauvres bougres qui en feront les 
frais. 

La suppression brusque et totale de 1 al
cool dans un pays n'est pas une opération 
sans danger: les morphinomanes qu'on 
prive brusquement de la drogue sont ra
pidement enlevés. La porte des paradis 
artificiels ne doit se fermer que lentement 
et l'Amérique éprouve en ce moment les 
incon-vénieute de n'avoir pas prévu dans 3a 
loi la cure de désintoxication. 

Mais soyez tranquilles ! Les riches Yan
kees n'en «ont pas à boire l'alcool de bois 
qui tue aussi sûrement que l'arsenic. 
Quand ils éprouvent le besoin de se rincer 
avec quelque chose de moins saumâtre que 
l e a u de l'Hudson, i ls prennent le bateau 
et viennent chez nous, se gargariser de 
nos bons vieux vins de France que Dieu 
créa indubitablement pour les boire et 
qu'un change regrettable met à la portée 
do tous les métèques de l'Univers. 

Ce qu'il s'en est bu, dans les réveillons 
à 500 francs par tête des Palaces parisiens, 
permettra à ceux qui les ont ingurgités 
d'attendre patiemment dans leur pays sec 
une occasion de recommencer, sans éprou
ver le besoin de sucer du tord-boyaux de 
fraude. 

Ainsi les résultats fâcheux de la lutte 
contre l'alcoolisme n'atteindront pas ceux 
que la « faulte d'argent » — comme di
sait Rabelais — n'attache pas au rivage. 
Sans quoi 1 on peut être sûr que la loi si 
rigide aurait subi des tempéraments. 

Car vous n'êtes pas sans avoir remar
qué que pour les puissants du jour, la 
solution des problèmes qu'ils ont à résou
dre semble toujours élégante et facile..., 
tant qu'ils n'en souffrent pas. 

Le régime actuel des impôts qui paraJyse 
et écrase l'activité productrice du pays, 
s e n t i e l'idéal de la politique financière 
à une Chambre composée en majeure par
tie des représ«11 tante des gros intérêts par
ticuliers. Proposez donc à ces gens-là de 
soulager le capital en travail en opérant 
des prélèvements sur la fortune acquise et 
le concert de hurlements dont îetentira 
le Palais-Bourbon n'aura pas besoin de la 
téléphonie sans fil pour être entendu de 
Lille. 

La question des réparations des pays dé
vastés par la guerre se traîne depuis deux 
ans de conférence en conférence. Mais ;e 
l i a i de réunion de ces conférences n'est 
pas fait pour en ôter le goù: à ceux qui y 
prennent part. On doit considérer les cho
ses avec le plus bienveillant optimisme, 
sous les palmiers et le ciel ei clément du 
littoral méditerranéen. Et la discussion 
sera sans doute ardente pour fixer le lieu 
de la prochaine conférence d'été pour la
quelle une station de montagne parait 
toute indiquée. Et il n'y a pas de raison 
pour que ça finisse. 

Cependant, si, au lieu de promener les 
conférenciers de Monte-Carlo à Spa et de 
Spa à Cannes, on enfermait MM. Lloyd 
George, Sassoon. Briand. Loucheur, et au
tres seigneurs de leur suite, dans une 
demi-lune de Lens ou de Liévm, au mi
lieu d'un des océans de berdouille qui font 
l'ornement de ces cités, en leur interdisant 
d'eu sortir tant que la question ne serait 
pas résolue définitivement, ne pensez-vous 
pas que cette conférence serait la dernière 
des dernières, bien plus sûrement encore 
que ne l'a été la dernière guerre? 

F . VKRMEERSCH. 
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La Conférence 
de Cannes 
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On discute toujours 
la répartition des marks 

Cannes, 8 janvier. — Le hall de l'Hôtel 
où sont instal'ées les délégations, ne pfé» 
sente pas, ce matin, l'animation accoutumé. 
Les représentants alliés profitent du repo* 
dominical pour excunsionner le long de la 
Riviera qui, depuis plusieurs jours, jouit 
d'un temps splendide. Les journalistes eux» 
mêmes, «ont l'activité ne s'est pas ralentie 
un seul instant jusqu'ici, délaissent ieuré 
obïigatvcns professionnelles pour aller visi
ter les sites des environs. Toutefois, les 
experts financiers ont ce matin une réunion 
qui sera suivie, à la fin de l'après-midi, 
dune entrevue des Ministres spécialement 
chargés Uu proWème des réparations. Il 
semble que toutes .'es délégations soient ac
quises maintenant à une augmentation des 
versements en espèces à réclamer de l'Alle
magne en 1922. Le mémorandum de Loo-
'ires prévoyait un paiement de 500 millioni 
Je marks-or. Il serait porté à 700 millions. 
Le point encore en discussion actuellement 
est la répartition de cette somme entre les 
puissances iwtoressées. 

La France réclame, pour srfpart, 200 mi'* 
lions ne marks-or sur lesquels, quant *, 
présent elle est déjà assurée de recevoir 
environ te moitié. La plus grande partie dq 
reliquat .serait attribuée à la Belgique en 
vertu de son droit de priorité. 

Lénine est invité 
à la Conférence de Gènes 

Rome, 8 janvier. — On annonce iu 'à la 
suite de la décision du Conseil suprême 
ae Cannes, le gouvernement ItaMen, par 
•'entremise de la délégation économiquc 
russe, 1 invité Lénine à assister à la confé
rence aui aura lieu à Gênes. 

Un télégramme des anciens 
combattants franco-anglais 
Nantes, 8 janvier. — La conférence orga

nisée i.ur l'Union des Combattants à l'oc
casion tie la visite des délégués <te la Bri-
ti&ott Légion, a eu heu ce matin, à 9 heures. 

A l'issue de la conférence, le télégramme) 
suivant a été adressé à Cannes, à MM. 
Briand et Lloyd George : 

« Les Combattants angteie et français, 
réunis fraternellement à Nantes, rappellent 
respectueusement aux hommes d'État*de 
France et d'Angleterre les sacrifices c n - f c j . . . ^ l v " - » — ' — " ' - - — w ~~"_J, 

-sentis par tes deux peuples ^loûr a s s u r ê r | T E f p a g n O l e , e l l e fa i t C e p e n d a n t 1*6'-
uti paix juste et durable. Ils sont persuadé* 
que cette pensée animera les ministres char
gés d'appliquer le traité Ge poix que les 
Combattants ont signé de leur sang et qui 
doit obliger l'assaillant vaincu à réparer les 
dommages qu'il a causés. C'est la-volonté 
des morts que les vivants sauront faine 
respecter. Ils expriment te vœu que les con
versations de Cannes, répondant aux désirs 
des Combattants, orientent les deux pays 
vers une alliance uéjà réalisée jjar ceux 
qui ont fait la guerre et qui peut 6eule 
assurer la paix d'Europe ». 

Un Tragique 
Incendie 

. * • » * 

Un pompier de Bourbourg 
victime de son dévouement 
Un violent incendie s'est déclaré samedi, 

vers 22 heures, à la malteriie Crespel. de 
Bourbourg, et a pris avec rapidité un déve
loppement extraordinaire. 

Les pompiers1 de te commune accouru
rent aussitôt, mais durent vite reconnaître 
•'insuffisance de leur intervention. Des se
cours furent demandés d'urgence aux pom
piers de Dunkerque et ceux-ci, sous la con
duite du lieutenant Lefebvre, se transpor
tèrent sur les lieux e n automobile, avec 
leur matériel. 

Mais, avant leur arrivée, le feu s'étendait 
à tel point que tous les bâtiments né for
maient plus qu'un immense brasier. 

Les pompiers de Dunkerque arrivèrent 
enfin à 11 neures 45, et, après une lutte 
immédiate contre le sinistre, la situation 
se modifia quelque peu, bieû qu'à minuit 
l'incendie était dans tout son développe
ment, oclairant toute la ville. 

Vers quatre heures, un drame mortel vint 
s'ajouter au fléau du feu. Un pompier de 
Bourbourg, Alphonse Cummelqiîe, se trou
vait au haut d'une échelle appuyée sur un 
mur, quand une tourelle voisine, en fer, 
s'effondra centre l'échelle et précipita le 
courageux sauveteur vers le sol où, les 
rems brisés, il expira. 

Cummelqrie était ouvrier peintre ; il était 
blessé de guerre, croix de guerre avec plu-
siurs citations, et avait été deux fois pri
sonnier de guerre. 

La cause du sinislne est, &uppose-t-on, 
réchauffement du générateur de la hrasse-
rte Massoin, voisine immédiate de la mal
teriie Crespel. 

Les dégâts, couverte par une assurance, 
sont jusqu'ici estimés à environ 3 millions 
de francs. 

Quant à l a comptabilité, elle a pu être 
sauvée dès le début de l'incendie, grAre 
à la diligence de M. Dewnlf, directeur de 
rétablissement, qui se porta rapidement 
vers les bureaux. 

- * - • • • — « -

La Rentrée 
du Parlement 

On annonce un assaut 
contre le Ministère 

Paris, 8 janvier. — Mardi, la Chambre ot 
le Sénat reprendront leurs travaux. 

La première séance, présidée dans les 
deux assemblées, par le doyen d'âge, est 
consacrée à l'élection du bureau définitif. 

Après le discours de M. Raoul Péret, 'a 
Chambre fixera son ordre du jour. 

Les projets relatifs à la réogranisation 
de l'armée seront mis en tète. 

Mais il est probable que la Chambre 
voudra attendre la clôture de la Confé
rence de Cannes, avant d'en commencer 
la discussion. 

De plus, elle tient à ce que le débat sur 
la politique extérieure vienne le plus rapi
dement possible. Il faut pour cela que 
M. Briand soit de retour Aussi, est-il quesr 
tion de s'ajourner au mardi 17 ou au 
jeudi 19. 

La partie oui va s'engager sera très 
grosse et la vie du ministère en sera, l'en
jeu. 

On dit que l'annonce du dépôt d'un pro 
jet d'amnistie dans lequel sont englobés 
Marty et Badina a déjà produit un effet 
désastreux et que ce que l'on connaît des 
premiers pourparlers de Cannes n'est pas 
de nature à l'atténuer. 

:: CHpiQOE MEDICALE :: 

L-a Grippe 

Une épidémie de grippe 
au 43ffi_e d'Infanterie 

Anglaise, moins dangereuse que 

MM. Briand et Lloyd George 
ont parlé de l'accord en vue 

Cannes. 8 janvier. — M. Briand a conféré 
longuement à la fin de l'après-midi, avec 
M. Lloyd George, à te Villa Valette. 

L'entineticn a porté sur les conditions 
dans lesquelles un accord franco-britanni
que pourrait être conclu en vue d'assurer 
le maintien de la paix en Europe . 

M. Briand déjeuniera demain avec le pre
mier minûslre anglais, au Golf Club, et il 
poursuivra les conversations engagées à ce 
sujet qui, quoique n'étant pas encore très 
avancées, se présentent sous tes auspices 
les plus favorable». 

La délégation allemande 
Berlin, 8 janvier. — La question de l'en

voi d'une délégation a été discutée au Con
seil de cabinet qui «'est tenu cet après-
midi. 

La délégation sera placée sous M direc
tion politique de M. Rathenau, et s e com
poserait du secrétaire du ministère d'Em
pire des finances, M. Schrceder, du secré
taire d'Etat au ministère de l'Ecomonie 
publique, M. Hirsch, du secrétaire d'Etat, 
M. Bergmann, du secrétaire d'Etat, M. Fis
cher, président de la Kriegslastenkommis-
sion, du directeur ministériel Trendelen-
berg et du secrétaire de délégation, M. 
Mardius. 

gorger de malades les infirmeries 
Les brusques changements de tempéra

ture que nous subissons en ce moment, ont 
été causes de nombreux cas de ftrippe dans 
la population. 

Au 43e R. I., on signale même une serte 
d'épidémie grippale, assez violente. Cette 
épidémie sévit surtout dans les vieux t&ti-
meuls de la Citadelle de Lille, de tous temps 
si incommodes. 

Ce n'est pas de la grippe espagnole dont 
ont à souffrir nos soldats mais de la nou
velle grippe, plus bénigne heureusement, la 
grippe anglaise. 

Les infirmeries regorgent de malades. On 
nous informe d'ailleurs que des précautions 
ont été prises pour enrayer l'épidémie. 
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Une directrice d'opéra 
condamnée à mort 

C'EST L'ŒUVRE D UN FOU 
Paris, 8 janvier. — On mandr de Chtoego : 

Mme Mary Oarden, directrice de l'Opéra, a reçu 
par la poste un paquet contenant un îrvolver 
automatique à douze coups et neuf cartouches. 
Une k*tre jointe s l'envoi déclare que trois car 
touches on» été mises de côté pour être em
ployées contre la célèbre artiste. 

— raural bientôt le plaisir, ajoute cette lettre 
dfc voir votre cadavre flotter sur la Chicago 
River. 

Mme Mary Oarden a déclaré qu'elle ne M 
oonnXiasaK pas d'ennenii ot qu'elle considérait 
cet envoi comme l'œuvre d'un .fou. Néanmoins, 
un fort cordon de police a até établi autour 
de l'Opéru et de la demeure de la directrice que 
des détectives accompagnent dans «jn« aee dé-

Le testament d'un "occupé" 
Ou : les Bochas c'est la Peste 

FAIT EN CAS DE FORGE MAJEURE 
IL A ETE VALIDE PAR LE TRIBUNAL 

Paris, 8 janvier. — Un habitant d'une 
commune des environs de Lille, M. Van-
damme voulait au mois d'août 1917, faire 
un testament mystique en faveur de sa 
belle-sœur. 

Une opération de ce genre demande ?fe 
coopération de 6 témoins et d'un notaire à 
qui le testateur montre son testament signé 
par lui, placé dana une enveloppe fermée 
et cachetée. Or, à Loenel, iJ ne fut pas pos-
sible de faire à cause de l'interruption des 
communications du fait de la présence des 
allemands, intervenir de notaire et 00 fut 
obligé oe s'adresser au maire. 

Certanis héritiers de M. Vandamme sou
tenaient que le testament ainsi (ait n'était 
pas valable. 

Me Edmond Monnot a soutenu devant 'a 
Ire chambre civile an nom de la bejle-sœur 
bénéficiaire du testament, que les disposi
tions de M. Vanuamme devaient être con
sidérées comme valables par analogie avec 
l'article 985 du Code civil qui précise que : 
11 les testaments faits dans un lieu avec le
quel toute communication sera interceptée 
& cause de la peste ou autre maladie con
tagieuse, pourraient être faite devant la 
jure de paix ou devant l'un des officiers 
municipaux de ta commune en présence de 
deux témoins ». 

Le tribunal a admis que le cas de force 
majeure existait en l'espèce et * validé Ae 
testament de M. Veudarama» 

Un exploit de bandits 
EN PLEIN JOUR, ILS ATTAQUERENT 

ET DEVALISERENT UNE BOUTIQUŒRE 

Paris, 8 janvier. — Avec une audace 
inouïe, deux israélites d'origine russe ont, 
hier matin, à 8 heures, pénétré dans la 
boutique que tient. H, rue Lamarck, à 
Montmartre. Mme Adèle Masbout, 60 ans, 
et, sous nflétexte de se faire servir des con
sommations, en ont profité pour l'étrangler 
à moitié, la nouer de coups et s'emparer 
d'une somme de 14.000 fr. contenue dans 
l'armoire de sa chambre à coucher. 

Leur criminelle tentative ayant pleine
ment réussi les deux bandits prirent la 
fuite sans être inquiétés. 

Trouvée inanimée par des voisins, deux 
heures après l'attentat, Mme Masbout. dont 
l'état n'est pas inquiétant, est restée a son 
domicile. 

Lajisexngcnairc a pu donner un signle-
menF détaillé de l'un de ses agresseurs. 
C'est un pensionnaire d'un asile israelite, 
où grouillent des individus suspects, rus
ses, polonais, levantins, tchèques, individus 
qui n'ayant aucune profession définie et qui 
peuplent malheureusement trop fréquem
ment depuis la guerre certains quartiers de 
la .capitale 

Les inspecteurs du Te district recherchent 
les deux israélites. 
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L'anniversaire de l'armistice 
P f r la loi du 9 novembre 1921, le Parle

ment a décidé que » l'anniversaire de l'ar
mistice, fête de la victoire et de la paix, 
sera célébré le 11 novembre, s i c'est un 
dimanche, et dans le cas contraire, le di
manche suivant ». 

Or, depuis la promulgation de cette loi, 
il s'est produit un fait nouveau. Les grou
pements des Anciens Combattants ont, 
d'une façon unanime, fait connaître par 
des déclarations, qu'à leur avis aucune 
date autre que celle du 11 novembre ne 
pouvait être annuellement attribuée à la 
commémoration de l'armistice. 

Considérant que sur le mode de célébra
tion d'une fêfrj instituée en leur honneur, 
les Anciens Combattants doivent avoir !e 
dernier mot, plusieurs parlementaires pré
senteront, dès la rentrée des Chambres, 
une proposition de loi tendant à modifier 
la loi du 9 novembre 1921 et à faire décla
rer jour férié le 11 novembre de chaque 
année, étant entendu toutefois que la loi 
du 14 juillet 1905 sur les fêtes légales ne 
pourra jamais, le cas échéant, être appli
quée en vue d'établir un pont, 
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A la manière deJ t 
UNE BIJOUTERIE D'OSTENDE 

A ETE CAMBRIOLEE 

La nuit, la bijouterie Lemmens, boulevard 
Van Iseghem, 61, à Ostende, a été cambrio
lée d'une manière qui rappelle les cambrio
lages de Paris et de Bruxelles. 

Les voleurs ont pu soulever le volet méca
nique et briser la glace au moyen d'un pavé 
entouré d'étoffes. La tempête faisant luge. 
et la maison étant située à un coin * i rue, 
tout près de la digue, le bruit des coU)s de 
vent a favorisé l'opération. ^ 

Des bijoux, d'une valeur de 75.000 francs 
ont disparu. 

Un des voleurs a dû être blessa * r des 
traces de sang ont été relevées. 

Une empreinte digitale a pu êtr» relevée 
sur une des plaques de l'étalage. 

On croit que les cambrioleurs ont pris la 
direction de Gand. 
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Le rapt d'un enfant 
r.'IMPRIMELT» COMPLICE INVOLONTAIRE 

DE LA VOLEISE S'EST FAIT OCNNAITRE 
Paris, 8 janvier. — L'imprimeur qui tira 

pour le compte de Léonie Duclos des en
têtes de lettres au nom de Mme Ollier, 
sage-femme, 5, avenue de Clichy, vient 
de se faire connaître; M. Peter, tel est son 
nom, qui demeure 15, rue Lécluse, lisait 
hier par hasard un journal, car, dit-il, il 
ne parcourt que fort rarement les jour
naux, lorsque son attention fut attirée par 
un article dans lequel on disait que la 
police judiciaire recherchait l'imprimeur 
des en-têtes et les personnes chez lesquelles 
la voleuse d'enfant était descendue. 

Il décida tout d'abord de se rendre 5, 
avenue de Clichy, où sa cliente de passage, 
Mme J. Ollier. lui avait dit exercer la pro
fession de sage-femme. Il »ut plutôt fraî
chement accueilli par la concierge qui lui 
déclara qu'elle en avait assez de cette 
plaisanterie de mauvais goût : « On ne 
cesse de me poser cette question depuis 
des semaines, dit-çlle ». 

Ce matin, M. Peter s'est rendu à l a po
lice judiciaire, où il a été reçu par M. Ca-
ron. commissaire, auquel il déclara que 
le 30 novembre, il avait reçu la visite d'une 
dame disant se nommer Ollier et demeu
rer 5, avenue de Clichy. Je suis sage-femme 
et j'ai besoin de cent en-têtes de lettres •>, 
lui dit-elle. 

L'imprimeur remarqua que la cliente se 
tenait la joue, semblant cacher une cica
trice. 

Le lendemain, 1er décembre, la pseudo-
sage-femme revint pour chercher ses im
primés. Elle pria M. Peter de lui en don
ner tout de suite deux épreuves, dont elle 
avait un besoin urgent,, puis elle partit. 

M. Caron, après avoir enregistré ces dé
clarations, a mis sous lés yeux de M. Pe
ter un portrait de Léonie Duclos. M. Pe
ter la reconnut Néanmoins, une confron
tation aura lieu probablement demain. 

UN CAS D Ê I A S S Â T I O N " 
UNE BLAGUE A TABAC 

Le 1er avril 1921, Mme Oliva, qui habitait 
i seule un pavillon, a Auteuil, était victime 

• d'une agression de la part de quatre mal
faiteurs qui. après l'avoir bâillonnée, et à 
demi étranglée, s'enfuirent en emportant 
3.000 francs de bijoux et 5ôt) fr. en espèces. 

La Cour d'assises a condamné trois des 
bandits : Barbotin, Bressan et Lecolley, 
chacun à huit ans de travaux forcés et dix 
ans d'interdiction de séjour et lie quatrième, 
Alluzo. à sept ans de réclusion. 

A noter que. de l'opinion de certains avo
cats, cet arrêt pourrait être cassé pour un 
motif assez curieux : l'absence, sur la tante 
des pièces a conviction, d'une simple bla
gue à tabac. Or. celle blague, laissée sur les 
lieux du crime par «n des malandrins, avait 
éte considérée, au cours de l'enquête, com
me une des principales preuves de sa culpa
bilité. 
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Tragique discussion entre frères 
L'UN ASSOMMA L'AUTRE 

D'UN COUP DE LITRE 

La nuit dernière, dans un immeuble, 71. 
m e Baudricourt, à Paris, an cours d'une 
discussion au sujet d'une jeune femme, 
les frères Etienne et Léon Léger se «ont 
pris de querelle. Tout à coup Etienne s'est 
emparé d'un litre plein de vin et l'a brisé 
sur le crâne d eson frère. Ce dernier, dont 
l'état semble désespéré, est A l'hôpital de 
la Pitié. Le nveurtriec a. été arrêté. 

Les anciens de la Campagne de Crimée 
L'UN D'EUX HABITE BOUCHAIN 

Nous avons relaté qu'un ancien combat
tant de la guerre de Crimée, nommé Mann-
berger, avait été enterré jeudi à Pegersheim 
et qu'il passait pour le dernier de ces bra
ves qui servirent la gloire éphémère de Na
poléon III. 

Or, un de nos corespondants nous infor
me qu'il existe encore de ces braves et de 
bien portants. Il nous cite notamment M. 
Cauohy Placide, pensionnaire actuellement 
à l'hospice civil de Bouohein. 

M. Cauouy est né à Hordain (Nord), en 

Lés journaux médicaux anglais et aussi 
quelques articles parus ces jours dernier* 
dans la presse de France notamment dan* 
le « Réveil du Nord » nous ont appris la/ 
réapparition d'un mal fâcheux dangereux 
quand an i e néglige et cependant facile
ment guérissable sinon évitable quand ort 
prend soigneusement d'assez simples preJ 
cautions contre lui. 

La grippe, maladie-protée, aux épidémies;' 
saisonnières longtemps bénignes réapparaît' 
presque périodiquement tous les vingt ouv 
trente ans. sous forme d'une maladie a ca-' 
ractère particulièrement grave, à propaga
tion foudroyante, on pourrait presque direj 
instantanée t l qui frappe aussi dure qu'ellet 
touche vite. .Témoin la désastreuse épidé-' 
mie de 191S et ses innombrables décès. 

Cet hiver nous réserve-t-il une recrudes
cence de cette maladie ? Il est assez sage des 
s'y attendre ou au moins de veiller au graief 
menaçant; on sait, depuis très longtemps,: 
que le froid humide, les changements brus-' 
ques de température analogues à ceux que 
nous éprouvons sans désemparer depuis-
quelque temps sont des causes prédisposant 
tes remarquables et favorisent tout parti
culièrement la propagation de l'épidémie. 

Celle-ci à une marche presque mathémaJ 
tiquement déterminable par avance et ce* 
n'est pas là le moins curieux d'une maladie/ 
dont le germe réel ne nous est pas encora 
exactement connu. La propagation a lieu 
du Nord au Sud et de T'Est à l'Ouest. Cei 
caractère a pu être vérifié lors des grandes 
épidémies» de grippe de 1414, de 1510, de> 
1527, de 1557, et depuis lors, de vingt enj 
vingt ou trente ans à peu près. 

Il va sans dire qu'a chaque épidémie lai 
maladie était rigoureusement débaptisé» 
par les charlatans du moment et décrit* 
comme nouveauté, sous nom nouveau, bien} 
entendu. C'est ainsi que, primitivement,, 
connue sous le nom de grippe qui viendrait^ 
dit-on, du verbe allemand : greifen (en fran
çais : saisir), la maladie fut la filleule d'witi 
infinité de vocables, soit expressifs, commn 
les mots : lac, horion, petite poste, petit 
courrier, folette ; soil bizarres ou gracieux,, 
Voire étrangers : dando, coquette, influenza, 
grenade, et même.... carmélite. Toujours 
est-il que ht grippe d'aujourd'hui a repris 
son nom d'antan. 

Comment éviter la grippe 
La grippe étant une maladie infectieuse',» 

il faut pour lutter contre elle outre des me3 
sures générales d'hygiène, quelques pré
cautions supplémentaires ; car Ui conta
gion semble s'effectuer tout partiouîièremerïjf 
par les voles respiratoires. 

Evitez soigneusement tout refroidisse
ment du corps ou des extrémités, causes1 

prédisposantes au premier chef. Si voua 
avez parent ou ami grippé, ne le visite? 
qu'en cas d'urgence ; si, d'aventure, vous1, 
rencontrez votre malade dans la rue,' évited 
surtout de bavarder avec lui, visage contre 
visage car, outre les nouvelles de sa santéj 
vous recueillerez fatalement quelques ;< pos* 
tiBons » porteurs de germes. Les salles d^ 
réunion, où l'on se presse, où l'on avale \tt 
poussière du parquet, poussière amenée pad 
le piétinement continu, sont les meilleurs' 
foyers de propagande du mal. En temps) 
d'épidémie, souvenez-vous que l'endroit 0 8 
l'on ne n ramasse » rien, c'est le coin à9 
son feu ! -i 

Comment la grippe reste 
une affection bénigne 

Il est rare que la maladie affecte d'emblée' 
une forme grave, exception faite, bien en
tendu de quelques cas malheureux, dont le* 
victimes sont presque toujours des gensf 
fatigués, surmenés ou déjà affaiblis par une-
maladie récente ou par une maladie chro
nique. 

La seule chose à faire quand on s.é sent 
touché (mal de (été. brisure des bras et de* 
jambes, maux de reins, sensation de fati
gue énorme, fièvre légère, etc., c'est de se 
mettre au lit à la diète et de faire appeler le 
médecin. On pourra en attendant prendre' 
quelques grogs alcoolisés bien chauds, un 
ou deux grammes d'aspirine ou d'anlypé-
rine par jour, en associant cette médication)' 
à celle de la quinine, prise parallèlement e t 
à la petite dose (50 centigrammes par vingt 
quatre heures,1. 

Ainsi traitée, la grippe cède d'habitude, 
en deux jours, et la convalescence est ache
vée en une semaine, pendant laquelle il est 
Indispensable de garder la chambre Sinon,, 
gare aux rechutes qui amènent presque tou
jours des complicaiions fatales pour lo ma
lade. 

Les complications de la grippe sont nom
breuses et très graves : signalons la pneu
monie, la broncho-pneumonie, les conges
tions pulmonaires, la méningite grippale,. 
les otites, diverses affections des yeux, des 
maladies du cœur. etc. 

Dans la forme dite gastro-intestinale, la' 
grippe peut simuler le choléra ou la fièvre 
typhoïde 

La simple énumération que nous venons 
de faire monire In nécessité de faire atten
tion à un ma! trop souvent traité avec dé
dain lors de son apparition. Il 'mporie de ' 
même de veiller à toute complication, afin 
de l'enrayer, dès son début. C'est là le rôle / 
du médecin, rôle qui demande habileté, 
expérience et prudence 

Et vous serez bon politique en vous en 
remettant à ses soins dès le début d'un mal 
qui pourrait entraîner les pi 113 graves dan> 
fiers. 

Docteur F. HELLE. 
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JUV csv uv a n m u n u i jnwiu;, « i m a » pfuuic wc,(«u 
1831, il a fait toute la campagne de Crimée I tice ,qui termina son 
et A été décoré au sièoe de Sébastopol. I le juge Westfihal sur 

Quelle République! 
POUR ENTENDRE LA BRU DE L'ESC* 

BAISER, UN GREFFIER ROTURIER 
FUT ESTIME INDIGNE 

Baie, 8 janvier. — Le ministre prussient 
de la Justice vient d'approuver la conduite 
du juge Westplial, du tribunal' de PostdaiW 
qui, ayant à entendre en témoignage, dana 
une affaire de divorce, la femme d'Eitel-
Frédéric ,second fils de' l'ex-kaiser, fit sor
tir de son cabinet son greffier habituel, M 
roturier Kelch, pour le remplacer par un 
noble, le juge suppléant, comte von Gros-
ben. 

Las autres greffiers du tribunal se soli' 
darisèrent avec fleur collègue Kelch «t 
tarent plainte devant le ministre t" 
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